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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Secrétariat au commerce et au développement industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Systèmes d'éclairage 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de norme officielle mexicaine 
NOM-082-SCFI-1994: Rendement énergétique des systèmes d'éclairage des édifices 
autres qu'à usage d'habitation 

6. Teneur: Cette norme officielle mexicaine vise à: 

1. Fixer les niveaux de rendement énergétique, exprimés en densité de puissance 
électrique, que doivent présenter les systèmes d'éclairage général des édifices 
autres qu'à usage d'habitation neufs et des agrandissements d'édifices autres 
qu'à usage d'habitation existants, de façon à ce que ces édifices soient conçus et 
construits en vue d'une utilisation efficiente de l'énergie électrique grâce à 
l'optimisation de leur conception et à l'emploi d'équipements et de technologies 
accroissant le rendement énergétique sans diminution des niveaux d'éclairage 
requis. 

2. Définir une méthode de calcul de la densité de puissance électrique (DPEA) des 
systèmes d'éclairage général des édifices autres qu'à usage d'habitation aux fins 
du contrôle du respect de la norme officielle mexicaine faisant l'objet de la 
présente notification. 

7. Objectif et justification: Rendement énergétique 
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8. Documents pertinents: Journal officiel de la Fédération du 23 septembre 1994 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Le jour suivant de la date de 
publication définitive au Journal officiel de la Fédération 

10. Date limite pour la présentation des observations: 22 décembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


